
L’APPEL A BOURSE (VÝZVA NA PODANIE ŽIADOSTI O ŠTIPENDIUM) 

 

La Fondation Allemande Fédérative pour l’environnement – la DBU (www.dbu.de) lance 

tous les ans un appel à bourse pour les titulaires des universités de l’Europe Centrale et 

Orientale dont les programmes d’études portent sur de divers domaines de la protection et 

l’aménagement du milieu naturel. La sollicitation de la bourse est attendue des postulants 

de moins de 30 ans, ne diplômés que 3 ans après la fin d’études de magister ou 

d’ingénieur. Le programme de bourse appuie des séjours de 6 à 12 mois sur des lieux de 

travail spécialisés comme universités allemandes, entreprises, instituts de recherche, 

organisations non-gouvernementales, administrations etc. Le choix du lieu pourra être fait soit 

par postulant, soit il sera assuré par la DBU selon le domaine de spécialisation ou l’objectif du 

postulant. 

La liste d’offres des lieux est à voir sur http://www.dbu.de/618.html (Stipendien/MOE-

Ausstauschstipendienprogramm der DBU/Praktikumsplatze). 

 

Le montant de bourse: 1060 € par mois 

Début de bourse: en mars régulièrement 

A part de la bourse mensuelle, la DBU se charge de tous les frais de l’assurance relative 

au séjour en République fédérale d’Allemagne et du cours de langue préparatoire 

d’allemand. 

 

La demande de bourse est à introduire en juin de l’année précédant le séjour et à part de 

l’appel à bourse de DBU sur http://www.dbu.de/387.html rempli soit en allemand, soit en 

anglais, le postulant devra y joindre des pièces suivantes, aussi rédigée en allemand ou en 

anglais : 

 

1)    le descriptif du projet/de l’objectif que le postulant va poursuivre dans le cadre de sa  

       bourse, y compris le choix motivé du sujet (l’apport prévu à l’environnement et au  

       postulant). 

2)    le curriculum vitae comprenant les intérêts et le projet professionnel du postulant.  

3)    la publication, la participation aux recherches, projets. 

4)    l’attestation d’examen d’Etat suivi de l’évaluation de la maîtrise (il est possible les     

       soumettre plus tard, avant le délai de l’entretien) 

5)    la référence du directeur de maîtrise ou d’un supérieur (faisant part de l’appel à  

       bourse de la DBU) 

6)    l’évaluation des compétences linguistiques du postulant (faisant part de l’appel à  

       bourse de la DBU) 
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